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ARTICLE 4

Substituer aux alinéas 2 et 3 les quatre alinéas suivants :

« L’État met en place un plan pluriannuel de renforcement de l’offre d’assurance contre les risques 
climatiques en agriculture destinée aux prairies. 

« Ce plan porte sur l’information régulière des éleveurs quant à l’évaluation de leurs pertes de 
récoltes éventuelles et le perfectionnement et l’accroissement de la performance de cette évaluation 
fondée sur des indices, la meilleure intégration de l’ensemble des aléas climatiques dans l’assurance 
des prairies, la meilleure prise en compte des spécificités présentées par les parcelles comportant 
des associations de cultures et la simplification et l’accélération de la procédure de recours contre 
les évaluations de pertes de récoltes ou de culture.

« Ce plan pluriannuel étudie les conditions dans lesquelles des instances départementales placées 
auprès du préfet pourraient se réunir à la demande des organisations syndicales d’exploitants 
agricoles représentatives, afin de présenter les résultats des indices utilisés et d’analyser les 
éventuels points de contestation. Le représentant de l’État dans le département transmettrait une 
synthèse des travaux de l'instance départementale d’expertise à la commission chargée de 
l’orientation et du développement des assurances garantissant les dommages causés aux récoltes 
mentionnée au premier alinéa de l’article L. 361-8 et au comité des indices mentionné au premier 
alinéa du II de l’article L. 361-4-6.

« Le plan étudie également les moyens d’améliorer la prise en compte de la perte de qualité de 
l’herbe récoltée dans l’évaluation des pertes. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement procède à plusieurs améliorations rédactionnelles aux alinéas 2 et 3.

Il précise également la portée du plan pluriannuel de renforcement de l’offre d’assurance récolte en 
ajoutant la question de la prise en compte des spécificités présentées par les parcelles comportant 



ART. 4 N° CE799

2/2

des associations de cultures (question soulevée par l’amendement CE437), ainsi que celle des pertes 
de qualité des fourrages pour l’évaluation des pertes (question soulevée par l’amendement CE739).


